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Situation existante

- aires d'accueil (AA) : 19 AA pour un total de 383 places. Les AA dans la Vienne proposent de 4 à

54 places, dont une AA de 4 places sur le site du CHU de Poitiers.

- aires de grand passage (AGP) : 2 AGP de 130 places (Châtellerault) et 150 places (Poitiers)

- terrains familiaux locatifs (TFL) : 4 TFL pour un total de 38 places

Objectifs du schéma 2019-2025 

- aires d'accueil (AA) : 19 AA pour un total de 402 places (action n°1) avec :

    - la création d'une nouvelle aire d'accueil dans le secteur géographique d'implantation de la CC 

du Haut Poitou

    - la transformation d'une AA en TFL

    - l'agrandissement d'une AA

- aires de grand passage (AGP) : 2 AGP de 130 places (Châtellerault) et 150 places (Poitiers) 
(inchangé)

- terrains familiaux locatifs (TFL) : 13 à 20 TFL pour un total de 112 places avec la création de 9
à 16 TFL pour un total de 72 à 74 places (action n°4)

A noter aussi pour les logements adaptés :

Situation existante :
- logements adaptés : 27 logements

Préconisations du schéma 2019-2025 :
- logements adaptés : entre 37 et 47 logements avec :

    - 5 à 10 logements sur le territoire de Grand Poitiers

    - 5 à 10 logements sur le territoire de Grand Châtellerault    

(action n°5) 
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